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COMMISSION MOTOCROSS
TROPHÉE PRAIRIE 2011
Délégué Prairie
JOEL TERRASSON
13 IMPASSE DU ROITELET
66570 SAINT NAZAIRE

Tél. 06 17 38 99 69
Mel. veterrass@hotmail.fr
RÉGLEMENT

ARTICLE 1  
La Ligue Motocycliste du Languedoc-Roussillon organise en 2011 un Trophée Prairie ouvert aux pilotes titulaires d’une licence délivrée par un moto-club affilié à la Ligue. 

Ce Trophée Prairie comportera les catégories : 

· 85cc : Licence NJC (12 à 15 ans). Cylindrée : 80cc à 85cc. 
· Licences NCA : toutes cylindrées

· Licences NCB : toutes cylindrées 

· Quad : toutes cylindrées
· Vétéran : toutes cylindrées

· Moto ancienne : toutes cylindrées 

· Licences à la journée : toutes cylindrées 

Durée des manches suivant les RTS de la FFM. Le club doit prévoir les coupes nécessaires.
ARTICLE 2 
ENGAGEMENTS 

La demande d’engagement doit être adressée au délégué au moins 15 jours avant l’épreuve. Cachet de la poste faisant foi, passé ce délai les grilles seront complétées par des pilotes hors ligue. Si malgré cela les grilles ne sont toujours pas complètes les catégories pourront être regroupées.
L’utilisation du bulletin d’engagement normalisé 2011 est obligatoire. 

Au bulletin, devront être joints obligatoirement: 

• Une enveloppe timbrée à l’adresse du pilote, 

• Le montant du droit : 28 euros (dont 3 €  reversés à la Ligue pour amortissement des Transpondeurs) + 10 euros si engagement hors délai par chèque à l’ordre de l’organisateur. 

Si la grille n’est pas complète, les engagements hors délais seront pris en compte. Mais le pilote sortira en dernière place sur la grille. 

Tout bulletin non correctement rempli et sans le règlement ne sera pas pris en considération et donc renvoyer automatiquement par le délégué. 

Bulletin d’engagement téléchargeable sur les sites :  http://liguemoto.free.fr   et   www.motolr.com 
ARTICLE 3 
Ne compteront pour le trophée prairie que les classements effectués par le chronométrage officiel de la ligue (avec transpondeurs)
ARTICLE 4  
ESSAIS

Une seule séance d’essai pourra être proposée suivant le nombre de pilotes et de catégories.
DEPARTS 

Dans le cas d’une seule séance d’essai l’entrée en grille de la 1ère manche sera faite par tirage aléatoire effectué par le chrono, l’arrivée de la première manche servira d’entrée pour les 2ème  et 3ème manches.
Dans le cas de 2ème  séance d’essai : 1ère  essai libre et 2ème  essai chrono qui déterminera l’entrée en grille pour les manches.
ARTICLE 5
CLASSEMENT JOURNÉE
Le classement de chaque catégorie sera fait en ajoutant les points acquis dans chaque manche, que le pilote soit ou non licencié dans la Ligue. En cas d’ex-æquo, c’est le classement de la dernière manche disputée qui départagera les pilotes. 
ARTICLE 6
CLASSEMENTS TROPHEE 
Les coureurs de la ligue Languedoc Roussillon classés aux 20 premières places de chaque manche recevront des points pour le classement scratch de leur trophée selon le barème suivant : 

1er : 25 Pts - 2ème : 22 Pts - 3ème : 20 Pts - 4ème : 18 Pts - 5ème : 16 Pts - 6ème : 15 Pts - 7ème : 14 Pts - 8ème : 13 Pts - 9ème : 12 Pts - 10ème : 11 Pts - 11ème :10 Pts - 12ème : 9 Pts - 13ème : 8 Pts - 14ème: 7 Pts - 15ème : 6 Pt - 16ème : 5 Pts - 17ème : 4 Pts - 18ème : 3 Pts - 19ème : 2 Pts - 20ème : 1 pt.

ARTICLE 7
  
CLASSEMENT FINAL DU TROPHEE 

Le classement du trophée sera établi sur la totalité des séries disputées. En cas d’ex-æquo, les pilotes seront départagés en fonction du plus grand nombre de places de 1er, puis de 2ème, etc. 
ARTICLE 8
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le pilote doit prendre des mesures pour éviter la pollution du sol dans le parc coureurs et le risque d’incendie, ils seront contrôlés par le commissaire technique ou les commissaires sportifs à chaque épreuve : tapis de sol et extincteur obligatoires.  En cas de non respect les techniques en informeront les OCS qui pourront prendre des sanctions (avertissement et si récidive suspension de course).

L’organisateur doit prendre des mesures pour que les déchets provenant des participants,  spectateurs, points de vente soient récupérés dans un nombre suffisant de containers. Il doit si possible aménager une aire de lavage pour les motocycles. Le délégué est chargé de contrôler à la mise en œuvre de ces mesures et rédiger un rapport en cas d’anomalies. 

ARTICLE 9
Le jury de l’épreuve détient tous les pouvoirs sportifs sur la compétition. Il constitue le seul tribunal chargé de traiter les réclamations et les infractions constatées par les officiels. 

Le délégué du trophée est de droit président du jury. 

ARTICLE 10
L’utilisation de mini moto, pit bike, etc. est interdite dans le parc coureurs et aux abords de la piste et des parkings, sous peine d‘une sanction automatique : 50 Euros (en cas de récidive : 100 Euros).
ARTICLE 11
Tous les participants aux championnats s'engagent à respecter ce règlement. 

Pour 2011 une protection dorsale et pectorale est obligatoire, ainsi que le tapis de sol et l’extincteur. 

NUMEROS DE COURSE :
Les numéros de course sont attribués par le délégué : numéro à deux chiffres si possible, les numéros servent pour toute la saison Trophée 2011. 
Les numéros devront être aux normes FFM  et clairement lisible à 50 mètres. 

COULEUR DES PLAQUES : 

- 85cc : plaque blanche - numéros noirs 

- 125 /250 4t : plaque noire - numéros blancs junior et MX2

- 250 2t à 650 : plaque blanche - numéros noirs 

NIVEAU SONORE LIMITE POUR 2011 : La méthode du 2 mètre Max sera utilise suivant les règles technique en vigueur. Pour diminué le bruit 2 passages au technique et si toujours en dessus obligation de mettre une bague (25m/m pour 450cc et 20 m/m pour 250) 

ARTICLE 12
Tout avenant au présent règlement entrera en vigueur lors de l’épreuve la plus proche. 
Celui-ci sera porté à la connaissance des pilotes et consultable tant dans les clubs qu’au siège de la ligue, ou sur son site internet.
Le Délégué,
